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Tableau 3 
 

Distances de base (paramètre B) (suite) 
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Tableau 4 

Charge d’odeur par animal (paramètre C) 

Groupe ou catégorie d’animaux
2
 Paramètre C 

Bovin de boucherie: 

- dans un bâtiment fermé 

- sur une aire d’alimentation extérieure 

 

0.7 

0.8 

Bovins laitiers 

 

0.7 

Canards 

 

0.7 

Chevaux 

 

0.7 

Chèvres 

 

0.7 

Dindons: 

- dans un bâtiment fermé 

- sur une aire d’alimentation extérieure 

 

0.7 

0.8 

Lapins 

 

0.8 

Moutons 

 

0.7 

Porcs 

 

1.0 

Poules: 

- poules pondeuses en cage 

- poules pour la reproduction 

- poules à griller / gros poulets 

- poulettes 

 

0.8 

0.8 

0.7 

0.7 

Renards 

 

1.1 

Veaux lourds: 

- veaux de lait 

- veaux de grain 

 

1.0 

0.8 

Visons 

 

1.1 

Tableau 5 

Type de fumier (paramètre D) 

Mode de gestion des engrais de ferme Paramètre D 

Gestion solide 

Bovins de boucherie et laitiers, chevaux, moutons et chèvres 

Autres groupes ou catégories d’animaux 

 

0.6 

0.8 

Gestion liquide 

Bovins de boucherie et laitiers 

Autres groupes et catégories d’animaux 

 

 

0.8 

1.0 

                                                 
2
  Pour les autres espèces animales, utiliser le paramètre C = 0.8 
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Tableau 6 

Type de projet (paramètre E) 
 

Augmentation
3
 

jusqu’à .....  (u.a.) 

 

Paramètre E 

 

Augmentation 

jusqu’à....  (u.a.) 

 

Paramètre E 

10 ou moins 0.50 146-150 0.69 
11-20 0.51 151-155 0.70 
21-30 0.52 156-160 0.71 
31-40 0.53 161-165 0.72 
41-50 0.54 166-170 0.73 
51-60 0.55 171-175 0.74 
61-70 0.56 176-180 0.75 
71-80 0.57 181-185 0.76 
81-90 0.58 186-190 0.77 
91-100 0.59 191-195 0.78 
101-105 0.60 196-200 0.79 
106-110 0.61 201-205 0.80 
111-115 0.62 206-210 0.81 
116-120 0.63 211-215 0.82 
121-125 0.64 216-220 0.83 
126-130 0.65 221-225 0.84 
131-135 0.66 226 et plus 1.00 
136-140 0.67 nouveau projet 1.00 
141-145 0.68   

 
Tableau 7 

Facteur d’atténuation (paramètre F) 

F  =  F1  X  F2 
Technologie Paramètre F 

 

Toiture sur lieu d’entreposage 

- absente 
- rigide permanente 
- temporaire (couche de tourbe, couche de plastique) 
 
 
 

 

F1 

1.0 
0.7 
0.9 

 

Ventilation du lieu d’entreposage 

- naturelle et forcée avec multiples sorties d’air 
- forcée avec sorties d’air regroupées et  
 sorties de l’air au-dessus du toit 
- forcée avec sorties d’air regroupées et traitement de l’air 
 avec laveurs d’air ou filtres biologiques 
 
 

F2 

1.0 
 

0.9 
 

0.8 

                                                 
3
  À considérer selon le nombre total d’animaux auquel on veut porter le troupeau, qu’il y ait ou non 

agrandissement ou construction de bâtiment.  Pour tout projet conduisant à un total de 226 unités 
animales et plus ainsi que pour tout projet nouveau, le paramètre E = 1 
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17.3 Les distances séparatrices relatives aux lieux d’entreposage des 

engrais de ferme situés à plus de 150 mètres d’une installation 

d’élevage 
 
Lorsque des engrais de ferme sont entreposés à l’extérieur de l’installation 
d’élevage, des distances séparatrices doivent être respectées.   Elles sont 
établies en considérant qu’une unité animale nécessite une capacité 
d’entreposage de 20 m

3
.   Une fois établie cette équivalence, il est possible 

de déterminer la distance de base correspondante à l’aide du tableau 8.   
La formule multipliant entre eux les paramètres B, C, D, E, F et G. peut 
alors être appliquée.  Le tableau suivant illustre des cas où C, D et E valent 
1, le paramètre G variant selon l’unité de voisinage considérée. 

 
 

Tableau 8 
 

Distances séparatrices relatives aux lieux d’entreposage 

des lisiers
4
 situés à plus de 150 mètres 

d’une installation d’élevage 

 
Capacité

5
 

d’entreposage 
(m 

3
) 

Distance séparatrice (m) 

Maison 
d’habitation 

Immeuble 
protégé 

Périmètre 
d’urbanisation 

1 000 148 295 443 

2 000 184 367 550 

3 000 208 416 624 

4 000 228 456 684 

5 000 245 489 734 

6 000 259 517 776 

7 000 272 543 815 

8 000 283 566 849 

9 000 294 588 882 

10 000 304 607 911 

 
 

17.4 Les distances séparatrices relatives à l’épandage des engrais de 

ferme 

 
Aucun épandage d’engrais de ferme n’est autorisé en deçà des distances 
séparatrices indiquées au tableau 9. 

 

                                                 
4
  Pour les fumiers, multiplier les distances ci-dessus par 0,8. 

5
  Pour d’autres capacités d’entreposage, faire les calculs nécessaires en utilisant une règle de 

proportionnalité ou les données du paramètre A. 
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Tableau 9 
 

Distances séparatrices relatives à l’épandage des engrais de ferme 

 

 Distance requise de toute maison 

d’habitation, d’un périmètre 

d’urbanisation ou d’un immeuble 

protégé (m) 
 

Type 
 

Mode d’épandage 
 

15 juin au 15 août 
Autres 

temps 

  
 

citerne lisier laissé en 
surface plus de 24 h 

 
75 

 
25 

 

 

LISIER 

aéroaspersi
on 

citerne lisier incorporé 
en moins de 24 h 

 
25 

 
0 

  par rampe 25 0 

 aspersion par pendillard 0 0 

 incorporation simultanée 0 0 

 frais, laissé en surface plus de 24 h 75 0 

FUMIER frais, incorporé en moins de 24 h 0 0 

 compost désodorisé 0 0 

 

 

 

17.5 La réciprocité 
 

Dans la zone agricole désignée en vertu de la Loi sur la protection du 
territoire et des activités agricoles (L.Q., chap. P-41.1), aucun immeuble 
protégé ou maison d’habitation n’est autorisé en deçà des distances 
séparatrices déterminées en vertu des articles 17.2 et 17.3 et ce, pour 
chaque installation d’élevage, existante ou protégée par droit acquis, et 
pour chaque lieux d’entreposage des engrais de ferme, existants ou 
protégés par droit acquis, et situé à plus de 150 mètres d’une installation 
d’élevage située en zone agricole. 
 
Nonobstant l’alinéa précédant, les distances ci-dessous mentionnées 
prévalent sur celles déterminées par l’application des articles 17.2 et 17.3, 
si ces dernières sont inférieures.  Dans ces cas, les distances séparatrices 
minimales sont: 
 

367 mètres pour un immeuble protégé; 
184 mètres pour une maison d’habitation; 
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17.6 Les droits acquis 
 
17.6.1 Reconstruction, à la suite d’un sinistre, d’un bâtiment d’élevage 

dérogatoire protégé par droits acquis  
 
Dans la zone agricole désignée, lorsqu’un bâtiment d’élevage est 
détruit à la suite d’un incendie ou de quelque autre cause, il peut 
être reconstruit selon les exigences de l’article 19.9 du présent 
règlement intitulé « Reconstruction d’un bâtiment détruit ».  
Lorsque le bâtiment est dérogatoire en regard des distances 
séparatrices relatives à la gestion des odeurs, la reconstruction 
doit être localisée de manière à améliorer la situation antérieure 
dans la mesure où cette relocalisation n’entraîne pas de contrainte 
majeure de reconstruction et d’opération de l’installation d’élevage. 
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Chapitre 18 

 

 

L’exploitation forestière 
sur les terres du domaine privé 

 

 

(Chapitre abrogé, a. 18, R 330-7, 2007-03-29) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 
L’exploitation forestière sur les terres du domaine privé est régie par le 

«Règlement régional d’abattage d’arbres de la forêt privée de la MRC 
d’Antoine Labelle» et portant le numéro 296 et de ses amendements. 

Ajouté, a.15, R 330-8,  
2010-12-14 
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Chapitre 19 

 

 

Constructions et usages dérogatoires 
protégés par droits acquis 

 
 
 

19.1 Application 

 
Le présent chapitre s’applique à l’ensemble du territoire pour tous les 
usages, les ouvrages et les constructions bénéficiant de droits acquis en 
vertu des dispositions de l’article 19.2.  Il ne s’applique toutefois pas aux 
usages, aux ouvrages et aux constructions pour lesquels des dispositions 
inconciliables sont prévues ailleurs dans le présent règlement. 
 

 

19.2 Acquisition des droits 
 

Sont considérés dérogatoires, protégés par droits acquis, les usages, les 
ouvrages et les constructions existants ou ayant fait l’objet d’un permis 
municipal ou d’un certificat municipal encore valide, au moment de l’entrée 
en vigueur d’une disposition rendant ces usages , ces ouvrages ou ces 
constructions non conformes à cette disposition  ou les usages 
abandonnés depuis moins d’un an à partir de cette date.  Ces usages, ces 
ouvrages ou ces constructions dérogatoires ont des droits acquis 
uniquement s’ils étaient conformes à la réglementation en vigueur au 
moment de leur édification ou de leur utilisation, ou étaient conformes à la 
réglementation que le présent règlement remplace, y compris les clauses 
de droits acquis. 
 

 Un usage, un ouvrage ou une construction accessoire ne peuvent fonder 
de droits acquis à transformer ou à utiliser ce même usage, ouvrage ou 
construction à titre principal. 

 

19.3 Dispositions générales 
 

Les usages et constructions dérogatoires protégés par droits acquis 
peuvent être entretenus et réparés en tout temps. Toute autre modification 
est sujette aux conditions stipulées au présent chapitre.  Règle générale, 
on doit toujours chercher à atteindre les normes des règlements 
d’urbanisme. 
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19.4 Usage dérogatoire discontinué 
 

Un usage dérogatoire protégé par droits acquis abandonné, cessé ou 
interrompu pour une période de 12 mois consécutifs perd ses droits acquis.  
On ne peut de nouveau utiliser les lieux sans se conformer aux usages 
permis par le présent règlement et il ne sera plus possible de revenir à 
l’utilisation antérieure. 
 

 Un usage est réputé discontinué lorsque cesse toute forme d’activité 
normalement attribuée à l’opération de cet usage. 

 

19.5 Remplacement d’un usage ou d’une construction dérogatoire 
 
Un usage ou une construction dérogatoire protégé par droits acquis ne 
peuvent être remplacés que par un usage ou une construction conforme à 
la réglementation en vigueur. 
 
Nonobstant le premier alinéa, dans les zones « Agricole 01, 04, 05 et 06 » 
et « Patrimoniale 01 », un usage non-agricole, autre qu’un usage 
résidentiel, existant le 10 juillet 2002, et protégé par droits acquis en vertu 
de la loi sur la protection du territoire et des activités agricoles (L.Q., chap. 
P-41.1), peut être remplacé par un usage appartenant à une des 
catégories ou des sous-catégories d’usages suivants: 
 
 Commerces extensifs légers 
 Commerces extensifs lourds 
 Industrie légère 
 
Les critères spécifiques applicables à ces catégories ou sous-catégories 
d’usages, tels que mentionnés à l’article 6.5.2.2 doivent être respectés.  
Les critères de bases, tel que mentionnés à l’article 6.5.2.1 ne s’appliquent 
pas. 
 

19.6 Non-retour à un usage ou une construction dérogatoire 
 

Un usage, un ouvrage ou une construction dérogatoire, protégé par droits 
acquis, modifié pour le rendre conforme au présent règlement, ne peut être 
utilisé ou modifié à nouveau de manière dérogatoire. 
 

19.7 Agrandissement ou extension d’un usage dérogatoire 
 
 Un usage dérogatoire ou un bâtiment dont l’usage est dérogatoire, protégé 

par droits acquis, peut être agrandi ou extensionné sur le même terrain 
jusqu’à concurrence de 50 % de la superficie au sol de l’usage ou du 
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bâtiment existant à l’entrée en vigueur du présent règlement.  
L’agrandissement projeté doit respecter les autres dispositions des 
règlements d’urbanisme. 

 

19.8 Agrandissement d’une construction dérogatoire 
 
 Une construction dérogatoire, protégée par droits acquis, mais dont 
l’usage est conforme peut être agrandie en hauteur ou en superficie.. 
 
Dans tous les cas, l’agrandissement doit respecter les conditions suivantes: 
 
a) être conforme au règlement de construction; 
 
b) le total de la superficie d’implantation du bâtiment principal ne peut 

excéder: 
 
 8 % de la superficie du terrain dans le cas d’un terrain non desservi; 
 
 12 % de la superficie du terrain dans le cas d’un terrain partiellement 

desservi; 
 
 30 % de la superficie du terrain dans le cas d’un terrain desservi; 

 
c) L’agrandissement doit se faire en conformité avec la réglementation en 

vigueur à l’exception des normes concernant la marge de recul dans 
laquelle la construction est dérogatoire. Cette marge de recul peut 
s’aligner sur le point d’empiètement existant. En aucun temps, la partie 
agrandie ne doit empiéter sur la rive d’un lac ou d’un cours d’eau ou sur 
une autre marge de recul; 

 
d) être muni d’une installation septique conforme à la Loi sur la qualité de 

l’environnement (L.Q., chap. Q-2) et aux règlements édictés en vertu de 
cette loi. 

 

19.9 Reconstruction d’un bâtiment détruit 
 

Un bâtiment dérogatoire, protégé par droits acquis, ou dont l’occupation ou 
l’usage est dérogatoire et qui est démoli ou détruit par le feu, une explosion ou par 
force majeure, qui a perdu plus de cinquante pour cent (50%) de sa valeur 
marchande, peut être reconstruit à la condition que les travaux respectent les 

conditions suivantes: 
 
a) être conforme au règlement de construction; 
 

Modifié, a.16.1, R 330-8,  
2010-12-14 

Modifié, a.16.1, R 330-8,  
2010-12-14 

Remplacé, R 330-11  
2014-04-08 
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b) être muni d’une installation septique conforme à la Loi sur la qualité de 
l’environnement (L.Q., chap. Q-2) et aux règlements édictés en vertu de 
cette loi ou être réuni à un réseau d’égout; 

 
c) être de dimension égale ou plus petite à celle du bâtiment avant sa 

destruction.  Il peut également être agrandi en conformité avec l’article 
19.8 du présent règlement; 

 
d) être situé au même endroit que précédemment, ou ailleurs sur le site, 

s’il empiète moins sur une marge de recul que précédemment.  En 
aucun temps, le bâtiment reconstruit ne doit empiéter sur la bande de 
protection riveraine plus que la superficie d’empiètement existant avant 
la démolition; 

 
e) la reconstruction doit débuter dans les 24 mois de la date du sinistre. 

 

19.10 Démolition et reconstruction d’un bâtiment dérogatoire vétuste 
 
Un bâtiment dérogatoire vétuste, protégé par droits acquis, peut être 
démoli et remplacé par un autre bâtiment du même usage. 
 
Le nouveau bâtiment doit respecter les conditions suivantes: 
 
a) être conforme au règlement de construction; 
 
b) être muni d’une installation septique conforme à la Loi sur la qualité de 

l’environnement (L.R.Q., chap. Q-2) et aux règlements édictés en vertu 
de cette loi ou être raccordé à un système public d’égout; 

 
c) être de dimension égale ou plus petite que celle du bâtiment avant sa 

démolition.  Il peut être agrandi en conformité avec l’article 19.8 du 
présent règlement; 

 
d) être situé au même endroit que précédemment, ou ailleurs sur le site s’il 

empiète moins sur une marge de recul que précédemment.  En aucun 
temps, le bâtiment reconstruit ne doit empiéter sur la rive plus que la 
superficie d’empiètement existante avant la démolition; 

 
e) la reconstruction doit débuter dans les six mois de la date de démolition. 

 

 

 

 

 

Modifié, R 330-11  
2014-04-08 
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19.11 Construction de fondations pour un bâtiment dérogatoire 
 

La construction ou la reconstruction de fondations pour un bâtiment, dont 
l’implantation est dérogatoire et protégée par droits acquis, est autorisée. 
Les bâtiments situés en zone inondable 0-20 ans ne doivent pas comporter 
de sous-sol ayant une hauteur libre intérieur supérieure à 1.5 mètre à 
moins que les travaux de fondations visent la réfection ou le remplacement 
de fondations existantes dont la hauteur libre excède 1,5 mètre. 
 

19.12 Déplacement d’une construction dérogatoire 
 

Les dispositions de l’article 19.8 s’appliquent au déplacement d’une 
construction dérogatoire, protégée par droits acquis, sur le même terrain.  
Lors d’un déplacement sur un autre terrain, les normes d’implantation de la 
zone où la construction est projetée s’appliquent. 
 

19.13 Bâtiment et usage accessoires à un usage ou une construction 

dérogatoire 
 

Un usage ou une construction dérogatoire, protégé par droits acquis, peut 
être complété de bâtiments accessoires et d’usages accessoires, dans la 
mesure où ceux-ci respectent toutes les normes applicables à la zone où 
ils seront situés. 
 

19.14 Enseignes dérogatoires et enseignes des usages dérogatoires 
 

Les enseignes dérogatoires, protégées par droits acquis et les enseignes 
des usages dérogatoires, protégées par droits acquis, pourront être 
rénovées ou réparées en tout temps. 
 

Cependant, les nouvelles enseignes devront être installées conformément 
au présent règlement. 
 

19.15 Modification d’une maison mobile 
 

Les maisons mobiles qui se situent dans une zone où elles sont prohibées 
ne peuvent pas être agrandies. 
 

19.16 Remplacement de structures permanentes 
 

Tout bâtiment érigé à partir de wagons de chemin de fer, autobus ou autres 
véhicules désaffectés et dont l’occupation est antérieure à la date d’entrée 
en vigueur du règlement numéro 176 peut être remplacé par un bâtiment 
conformément à l’article 19.10. 
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19.17 Dispositions particulières applicables aux roulottes, protégées par 

droits acquis 
 

Les dispositions des paragraphes a) et b) s’appliquent à l’usage de roulotte 
protégée par droits acquis. 

 
a) toute réparation à une roulotte bénéficiant de droits acquis doit 

respecter le caractère original de celle-ci, notamment lors de la 
réparation de la toiture; 

 
b) une roulotte protégée par droits acquis peut être remplacée et les 

conditions suivantes doivent être respectées; 
 

 être conforme aux dispositions relatives aux roulottes; 

 être situé au même endroit; 

 où ailleurs sur le site s’y elle empiète moins sur une marge de 
recul que précédemment; 

 être situé à l’extérieur de la bande de protection riveraine. 

 
 

 
 

Modifié, a.16.2, R 330-8,  
2010-12-14 
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Chapitre 20 

 

 

Dispositions finales 
 
 
 
 

20.1 Recours 
  

La Cour supérieure ou la Cour municipale peut, sur requête de la 
municipalité ou de la Municipalité régionale de comté d’Antoine-Labelle, 
ordonner la cessation d’une utilisation du sol ou d’une construction non 
conforme aux dispositions du présent règlement. 
 
Elle peut également ordonner, aux frais du propriétaire, ou de tout autre 
contrevenant, l’exécution des travaux requis pour rendre l’utilisation du sol 
ou la construction conforme au présent règlement ou, s’il n’existe pas 
d’autre remède utile, la démolition de la construction ou la remise en état 
du terrain. 
 
Est annulable un lotissement, une opération cadastrale ou le morcellement 
d’un lot par aliénation qui est effectué à l’encontre du présent règlement. La 
municipalité peut s’adresser à la Cour supérieure ou la Cour municipale 
pour prononcer cette nullité. 
 
Lorsqu’une construction est dans un état tel qu’elle peut mettre en danger 
des personnes ou lorsqu’elle a perdu la moitié de sa valeur par vétusté, par 
incendie ou par explosion, la Cour supérieure ou la Cour municipale peut, 
sur requête de la municipalité ordonner l’exécution des travaux requis pour 
assurer la sécurité des personnes ou, s’il n’existe pas d’autre remède utile, 
la démolition de la construction.  
 
La Municipalité ou la Municipalité régionale de comté d’Antoine-Labelle, 
peut aussi employer tout autre recours utile. 

Modifié, R 330-11  
2014-04-08 

Modifié, R 330-11  
2014-04-08 

Modifié, R 330-11  
2014-04-08 
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20.2 Contraventions et recours 
 
20.2.1 Dispositions générales 
 

20.2.1.1 Peine 
 
Toute personne qui commet une infraction au présent 
règlement ou qui, étant propriétaire, permet ou tolère la 
commission sur sa propriété d’une telle infraction est 
passible d’une amende et des frais. 
 

Pour une première infraction, ladite amende ne peut être 
inférieure à 200 $ si le contrevenant est une personne 
physique et à 500 $ si le contrevenant est une personne 
morale et elle ne peut être supérieure à 1 000 $ si le 
contrevenant est une personne physique et à 2 000 $ s’il 
est une personne morale. 
 

En cas de récidive, ladite amende ne peut être inférieure 
à 500 $ si le contrevenant est une personne physique et 
à 1 000 $ s’il est une personne morale et elle ne peut 
être supérieure à 2 000 $ si le contrevenant est une 
personne physique et à 4 000 $ s’il est une personne 
morale. 
 

Si l’infraction revêt un caractère continu, elle constitue 
jour par jour une offense séparée et le contrevenant est 
passible de l’amende ci-dessus édictée pour chaque jour 
durant lequel l’infraction se continuera. 
 

20.2.2 Autre peine 
 
20.2.2.3.1 Contraventions 

 
Commet une infraction toute personne qui construit, installe, 
modifie, utilise, permet la construction, l’installation, la 
modification ou l’usage d’une piscine en contravention à 
l’une ou l’autre des dispositions de ce règlement. 

 
20.2.3 Dispositions spécifiques au règlement sur la sécurité des   

piscines résidentielles 
 

Le propriétaire de piscine qui contrevient à une disposition 
du présent règlement est passible d’une amende d’au moins 
500 $ et d’au plus 700 $. Ces montants sont respectivement 
portés à 700 $ et 1 000 $ en cas de récidive. 

Abrogé et remplacé, a.19, R 330-7, 
2007-03-29 
Voir à vérifier la numérotation lors 
d’une prochaine modification 

Ajouté, a.17, R 330-8,  
2010-12-14 
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20.3 Amendement du présent règlement 
 
Les dispositions du présent règlement ne peuvent être modifiées ou 
abrogées que conformément à la loi. 

 
 
 

20.4 Entrée en vigueur 
 
Le présent règlement entre en vigueur conformément aux dispositions de la 
Loi sur l’aménagement et l’urbanisme. 

 
 
 
 
 
                    (signé)                                                   (signé)                              
François Desjardins Gisèle L. Pilotte 
maire secrétaire-trésorière 
 
 
 
 

Adopté à l’unanimité 

 

A la séance du 6 mai 2002, par la résolution numéro 119-05-02-09.6 sur une 

proposition de Huguette Pilote-Buisson, appuyé par Jean-Pierre Barrette. 

 

 



 

 

Annexe 1 

 

 

PLAN DE ZONAGE 

 
 

Le plan de zonage mentionné à l’article 3.1 et apparaissant à l’annexe 1 du règlement 330 relatif 
au zonage est remplacé par une nouvelle version numérique sans que son contenu ne soit modifié. 

 
Le plan figurant à l’annexe 1 illustrant la version numérique, fait partie intégrante du présent 

règlement 
 
 
 

ANNEXE «A»   Modifications aux zones agricoles «A-02» et «A-11»  

ANNEXE «B» Abrogation de la zone « A-08 »et agrandissement de 
la zone agricole « A-07 » 

ANNEXE «C» Abrogation de la zone « A-09 » et agrandissement de 
la zone agricole « A-02 » 

ANNEXE «D»   Création de la zone « A-î01 »  

ANNEXE «E»   Création de la zone « A-î02 » 

ANNEXE «F» Plans 1-2 et 2-2 de l’annexe 4 du règlement 330 
illustrant les îlots déstructurés; 

ANNEXE «G» Plan de l’annexe 5 du règlement 330 illustrant les 
affectations «Agricole de maintien»; 

ANNEXE «H» Grilles des spécifications modifiées. 

Ajouté, a.18, R 330-8,  
2010-12-14 

Modifié, R 330-11  
2014-04-08 



 

 

Annexe 2 

 

 

GRILLE DES 

SPÉCIFICATIONS 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Annexe 3 

 

 

PLAN ILLUSTRANT 

LES ZONES INONDABLES 

 
 

Le plan des zones exposées aux inondations mentionné à l’article 13.1 et apparaissant à 
l’annexe 3 du règlement 330 relatif au zonage est remplacé par une nouvelle version 

numérique sans que son contenu ne soit modifié. 
 

Le plan figurant à l’annexe 1 illustrant la version numérique, fait partie intégrante du 
présent règlement. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

Ajouté, a.19, R 330-8,  
2010-12-14 
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Annexe 4 

 

 

 

Plans 1-2 et 2-2  

illustrants les ilots déstructurés 

 
 
 
 

Lesdits, plans 1-2 et 2-2 illustrant les ilots déstructurés figurent  à l’annexe «F» du 
présent règlement. 
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Annexe 5 

 

 

 

 

Plan illustrant le type d’affectation 

«Agricole de maintien» 

 
 
 
 

Ledit, plan illustrant le type d’affectation «Agricole de maintien» figure à l’annexe «G» 
du présent règlement 






